
CRÉATION D'UN 
JARDIN VIVRIER URBAIN

Bloc de compétences d'une formation diplômante
(BP AP n°RNCP : 38314) : 
UCARE "Mettre en place un jardin vivrier "

Formation Professionnelle Continue

RNCP 38314BC06

EPL Support - Campus Agrilyon Vert - EPLEFPA Lyon-Ecully-Dardilly

CFPH Lyon-Ecully
13 Avenue de Verdun 69130 Ecully

20€/heure, soir 1400€ pour les deux semaines de formation
• Financements possibles : CPF, VIVEA, autofinancement...

70 h de formation professionnelle 
Une session par an
Prochaine session : 1er au 12 juin 2026

Objectifs de la formation

Créer un jardin potager dans une démarche
agroécologique, en répondant à la commande d'un
client et en respectant les contraintes de
l'environnement. Conseiller le client pour le suivi et
l'entretien de son jardin potager.

Public - Prérequis

Le public ciblé est un public adulte possèdant des bases
sur l'implantation des végétaux et qui souhaite se
spécialiser sur les végétaux comestibles, les spécificités de
leur implantation et de leur suivi.

Prérequis :
• Etre âgé de plus de 18 ans.
• Avoir les bases techniques en implantation de végétaux
(biologie végétale, agronomie, travail du sol)
• Ne pas présenter de contre-indication médicale avérée
en lien avec les travaux visés par le métier

Processus d’admission

1.Demande d'inscription par mail ou via la plateforme
CPF.

2.Entretien individuel, en présentiel ou téléphonique
pour valider la candidature

Contenu de la formation

Définition et contexte
Les types de jardin vivrier
Les supports de culture

Connaissance des légumes
Famille de légumes
Besoins spécifiques
Maladies et ravageurs

Livraison du jardin
Comprendre la commande du client
Adapter la gamme au contexte pédo-climatique de la
parcelle
Conseiller le client sur l'entretien du jardin et la récolte 

Réalisation d'un chantier de jardin vivrier
Gamme et plan de plantation
Réalisation pratique



Modalités pédagogique
Apports théoriques, travaux pratiques, projet de réalisation d'un jardin vivrier pour un client.

Modalités d’évaluation
L'évaluation en fin de formation est une épreuve orale basée sur la réalisation du projet de jardin vivrier.

Possibilité de valider un ou des blocs de compétences
Cette UCARE est une des UC (blocs de compétence) du BP AP. La réussite de l'UCARE donne lieu à une attestation de
compétences. Pour obtenir le diplôme du BP AP, il est nécessaire de valider également les autres blocs de compétence
du diplôme.

Centre de Formation et 
de Promotion Horticole d’Ecully
13 avenue de verdun 69130 Ecully
cfppa.ecully@educagri.fr
0478334612
https://www.agri-lyon-dardilly-ecully.fr/

Pour plus d’infos sur la formation
scanner le QR code ou rdv sur 
notre site web
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Travaux pratiques
Projet de réalisation d'un jardin vivrier

Les + de la formation


